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Hier, la Chaîner 
M M e u s e 

De vlelcpts débats se produisirent 
à l'occasion de la den>apde de mise 
e» liberté des déleooscommunistes 

A la séance de la Chambre de jeudi aprês-mi-
aX Jean RENAUD dépose une interpellation su-
la maintien en prison de deux détenus commu
nistes. 

Le HKESIUENT de la Chambre demande au 
gouvernement quelle date il propose pour la 
discussion. 

RENAUD rappelle que c e s deux coinmunlsles 
«ont accusés de complot et d'attentat contre la 
sécurité de l'Etat, et tl demande pourquoi.ces 
deux accusés n'ont pas bénéficié de ii mise en 
liberté provisoire comme les autres accusés. 

L'extrême-droite l'interrompt, et M. Narcisse 
BOULANGER en pronte pour invectiver les com
munistes. 

MOUTET succède S Renaud à la tribune. Il 
donne S l'intervention de Renaud le sens d'jne 

Jirotestation de solidarité & '«quelle ses amis et 
ui s'associent pleinement. 

' Il reproche a la majorité de n'avoir eu aucun 
grsU- d'ammstie. 
1 Ces» ensuite BERTHON qui s'élève contre le 
/ait que *50u mercantis ont élé amnistiés, tand's 
cm? les communistes sont impitoyablement pour-
«tu vis. 

L" renvot.de l'interpellation de Renaud a une 
dal* ultérieure, est volé par 395 voix contre l£.>. 

Le Ministre de la Justice tut pris 
a pai tie a propos des sanctions 

prises centre des fonctionnaires 
Le Ministre de ta Justice demande le renvoi 

ides diveises inkrpe.lations socialistes émanant 
4e Paul BONCOUR. VAHENNE. MOL 1 ET, reia-
trve aux sanctions prises contre les fonctionnai
res appartenant à dés syndicats ou ayant parti
cipé a des manifestations politiques. 

Paul BONCOUR s'étonne de cette demande. 
M. POINCARE ayant accepté la dis. usston, 

MOU!El' accuse le garde des Sceaux devoir 
lors des grèves au Havre, sacnlié M. de Kéran-
brum. magistrat', qui s'éleit relu.se à maintenu 
en arrestation des nommes illégalement arrêtes 
M COt RAT ambarras.se, se retranche derrière 
la décision du Conseil supérieur de la magistra
ture. 

« Je n'ai pas d'explications 
à donner à la Chambre... » 

Le député-maire de Lyon HEHRIOT intervient 
dans le même sens que Moutet et demande des 
ex[ licatlorts «u ministre. « Si le Gouvernement 
se refuse de répondre, nous penserons que c'est 
ce magistrat qui a raison » déclare-t-d aux ap-
plsudissernnts de la gauche. 

A celé te Ministre répond : « Ouoi qu'en pen
sera M. Herriol. je n ai pas d'explications A don
ner à la Chambre '. • (.Violentes protestations a 
gauche;. 

La renvoi de ces interpellations est voté par 
agg voix contra 13». 

M. Daudet injuria violemment 
M. Briarjd 

M- 'ïDORNEGAn.VY. députe royaliste des Uns-
•Qh-Pyrenées, léclume la uiscussion de son inter
pellation sur la uanque Industrielle de Chine, «a 
BUf le cas de M. Berthelot, ancien secrétaire 
général du minis.ère des Atlaires étrangères, 
ancien col'aboraleur de M. Briand 

il accuse ce derr.h-r de \ouloir esquiver te dé
bat M. UK1A.NL> proteste . « Je ne ferai pas le 
geste facile de rejeter un ami, un collabora 
teur ». Tes paroles ont le don d exaspérer M. 
L*on Daudet, <;ui le couvre d injures. Malgré un 
rappel a l'ordie. Il traite M. lirmnd de salopere 
e t d'autres ëpilhéles de ce genre. 

Le Carde des Sceaux est torcé d tnterven'r 
pour meure fin a ce penib e incident. 

On me* aux voix ei l'interpellation Nbornegn-
rev est remise à une date ultérieure par 370 voix 
contre l io. 

Les baux a loyers a usage 
commercial 

La Chambre, dens sa séance dn matin, avait 
Continué I examen du projet de loi sur ta pro
priété commerciale. 

Le discussion s été confuse, pénreie. 
M. MER1TAN prend le • remier la parole et 

lait une longue critique du projet de la Com
mission qui. selon lui, établit en faveur de loc-'i-
toires un droit qu'il considère comme une at
teinte nu légitime exercice du droit de propriété. 

M le marquis DE DION voit dans le droit de 
laveur des locataires « l'expression des idé.* 
de ceux qui sympathisent avec les principes 
boichevistes ». 

Naturellement. M. 1SAAC < pine dans le même 
aens et demande pour le commerçant-iocefaire 
un simple droit de prêtérence et non un. droit 
de priorité. . . . . ,. , 

Un débat s'engage au sujet de la conduite a 
tenir envers les étrangers. bénéficieront-ils île 
1i loi t M. BEI.LET s'y oppose énergiquement. 
et la question est renvoyée a 1 étude de la Com
mission. .. 

La suite de la discussion «fc-t, reportée a mardi 
matin. 

Les pensions civiles 
La Chambre avait consacré le début de ta 

Béen<-« de l'après-midi à la suite de la discussion 
du projet de loi relatif aux pensions civiles. 

L'article r. tendant a créer une caisse de capi
talisation pour les retraites, «st adopté. 

MASSON propose de baser la pens-on sur les 
deux annAes d activité <es Tiieux rémunérées. 
Son amendement est repo-issê 

Par contre, un amende nent de M. DELK-
CHENAL. tendant a augmenter la pension d Jn 
dixième pour chaque «nfant jusquà IA0r ac 
16 ans. est adopté par 315 voix contre 2"!0. mal
gré l'opposll on de M. d'Aubigny, sous-secrétaire 
d'Etat aux Finances. 

Demain matin, suite de la discussion des pen-
•i'-ms '. après-m di, interpellation sur la réforme 
*e l'Enseignement. 

Contre les nomlles prétendons 
des contributions direc es 

Paris 17. — La Confédération Générale de 
11. Production Française ayant et tnformée 
d'és prétentions de l'adminisiration des con
tribuions directes d» frapper de l'impôt sur 
les Bénéfices commerciaux les plus-values 
réalisées par la vente de certains éléments 
de l'actif des entreprises (fonds de commerce 
immeubles, etc ). a estimé que les disposi
o n s de la lot de 1918 n'autorisaient pas cette 
Interprétation , 

Elle a décidé de poursuivre, soit par la vole 
•nntentteuse soit auprès du Parlement, la 
eondanmstïon des prétentions admtnlstrati-

Un nouveau 
vice - président 

au Sénat 

Le groupe des relations 
franco-algériennes a été constitué 
Pari* 17. — Les membres de la Mission par 

tememàtre d'études qui * * « » * l'Algérie se 
•ont réunis aujourd'hui, e t après avoir arrêté 
les démarches à f re p o u r a l d * r 'f." relatton* 
économiques et développer les cultures corn 
«lémentalre* dans la colonie, ont décidé de 
constituer le groupe des relations franco^ 1 
cériaones M ftarthe a été élu président ; MM 
frtKinson-Roirx, Freyssineg, Semier et The 
w n e y , vice-présidents. 

qui 

'rfiolo Branger, 
M. GUSTAVE BIYET 

Tient d'être él» Vice-Président au Sénat 

Les retraites des employés 
et agents municipaux 

D'importantes résolutions ont été 
Votées par les députés-maires 
Paris, 17. — Le groupe des députés-mai-

t e s a voté sur la proposition de M. Beliet, 
les résolutions su ivantes <* 

1* Accepte pour les départements et lee 
communes le principe de l'obligation d'assu
rer une retraite à leurs employés et a g e n t s ; 

2* Déclare que le soin de fixer les moda
lités et l es taux de ces retraites doit être 
laissé aux départements et a u x c o m m u n e s 
et que oeuT-ci doivent avoir le choix des 
ressources qu'Us affecteront a,.ces retraites; 

9" Déclarant nettement que s'il plaît à 
I Etat de tixer lu i -même des modal i tés et des 
taux Unitermes de pensions • pour les 
employés municipaux et départementaux, 
c'est alors lui qui doit conserver la ebarge 
de ces retraites. 

4* Demande toutefois & l'état d'organiser 
une baisse centrale des Retraites des Em
ployés et agents départementaux et commu
naux qui sera destinée a permettre à ces 
employés et agents de passer du service d'une 
commune ou d'un département au service 
d'un autre sans perdre le bénéfice de la 
retraite. 
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Les pensions des ouvriers de l'Etat 
•Nous avons relaté la discussion qui eut 

lieu mercredi h la Chambre du nouveau régi
me des pensions. On sait qu'il fût décidé 
d'étendre le bénéfice de la loi aux ouvriers 
d'Etat, aux auxiliaires, etc. 

M Ltigol, rapporteur, demanda à la Cham
bre de repousser l'ensemble du 1er article du 
projet de loi en question, ce qui tut fait ; 
mais la Commission présente un nouvel ar 
ticle remplaçant l'autre et spécifiant notam
ment que les dispositions s'appliquaient aux 
fonctionnaires et ouvriers TITULAIRES, nou
veau texte qui fut vivement attaqué par les 
députés Tranchard et notre amt Saint-Venant 
parlant au nom dse ouvriers de l'Etat. 

Finalement fut voté ainst que l'on sait un 
amendement de M. Tranchanu donnant satis
faction au personnel ouvrier de l'Etat. 

» O » P t 

DÛ incendie ravage les entrepôts de Bercy 
Paris. 17. — Un incendie, d'une extrême 

violence, vient d» se déclarer a 14 heures, 
dans les magasins des entrepots de Bercy. 
Les pompiers des casernes voisines, aussitôt 
alertés, se sont rendus sur les lieux. Huit 
grosses lances ont été mises en batterie. Le 
colonel Hivert et l'état-major des pompiers 
se sont également transportés sur le lieu du 
sinistre. ' 

Par la suite, le feu s'est propagé à toutes 
les travées du bâtiment situé sur la bordure 
fauche de la cour Chamonard. bâtiment 
comprenant 5 travées de dix cuves chacune» 
(cuves en bois et fermées), d'une contenance 
de 300 hectolitres. 

Plusieurs de ces cuves éclatèrent laissant 
échapper des centaines d'hectolitres de vin 
dans la rue. 

A 15 heures, les pompiers étalent maîtres 
du sinistre. , 

Les causes n'ont pu encore en être établies. 
' U y a tout lieu de croire que l'incendie fut 
propagé par un court-circuit. 

Les dégâts sont importants, mais on n'a, 
heureusement à déplorer aucun accident de 
personne. 

m >-cO<«=-< • 

Le désespoir d'une expulsée 
Paris, 17. — Mme Catherine Mauprety.'agée 

de 66 ans, était en désaccord avec le proprié
taire du pavillon qu'elle habitait, 1, rue du 
Four, a Bry-sur-Marne. Elle deva't être ex
pulsée ces Jours-ci 

Ne sachant pas où aller demeurer, elle ré
solut de se suicider. Hier, elle mit le feu 
dans deux pièces du pavillon puis elle se tira 
une balle Je revolver dans la tête. La mort 
fut instantanée Des voisins attirés par la dé
tonation, ne purent que constater le décès. 

B13F «TÀOdT» À LA i«BPSRHP&Gi?lG* 
•*•*• 

La traction sur le réseau du Nord 
Plus de trois mille locomotives, de tous modèles et de 
toutes puissances , couvrant par mois s i x mill ions de 
Kilomètres parcourent l e plus grand réseau reconstitué 

Parmi les lourdes taches qui incombaient 
à la Compagnie du Nord, au lendemain de 
la guerre, figurait au tout premier pt«^ 
cel le de reconstituer et de remettre en é 
le matériel roulant, , usé, disjoint et dé 
rioréV'par quatre années de services exces 
sifs. 

Soumis sans arrêt pendant toute !a durée 
des hostil ités à un trafic énorme, l es wa
gons de voyageurs , de marchandises , et strt-
tout les locomotives, s e trouvaient, en 19i«Y 
dans un état tellement pitoyable qu'une r f e 
vision sérieu-se, de tout le matériel en génePof* 
s'imposatt, pour pouvoir reprendre le mouve
ment normal des a imées du temps de paix. • 

Accomplissant un travail remarquable, 
après trois ans d'efforts laborieux, la Com
pagnie d u Nord avait achevé l'oeuvre 6 réa^ 
User, et aujourd'hui, les services de traction 
complètement reconstitués sont en mesure 
de répondre aux nécess i tés d'un trafic tou
jours plus intense. 

Plus de 3.000 locomotives de tous modèles 
et de toutes puissances (nombre de 25 %, 
supérieur1 à celui d'avant-guerre) parcourent' 
maintenant en effet, en i o u s sens , les vo i e s 
multiples du grand réseau reconstitué. 

qui 
frai 
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P o u r les cultivateurs éprouvés 
Paris, 17. — Au Conseil des ministres de ce 

matin, les ministres de l'Intérieur, des Finan
ces et de l'Agriculture, ont fait approuver un 
projet ouvrant un crédit de secours pour les 
airricultsttrs éprouvés par les orages de grêle, 
les ouragans ou lee inondations de 1932. 

Gagnants de deux millions 
Ils n'auront rien 

Tokto, 17. — Deux Japonais qui avaient 
«acné le gros lo de la Loterie rie Shangaï, 
soit une somme de deux millions de francs, 
viennent de se voir privés de cette fortune 
tombée du ciel En effet, les autorités japo
naises ont fait saisir les sommes destinées 
aux deux gagnants, la loi japonaise interdi
sant formellement toute loterie. . 

UNE MACHINE DE MANŒPVHB — UH 
DES PLUS ANCIENS MODELES EMPLOtES 
S U S LE RESEAU DU NORD Photo Réveil» 

Dans cette véritable armée de machines , 
i représente des centaines de mil l ions d e 

rancs, figurent toutes les catégories de lo
comotives imaginables , depuis Ta Soper-Pa-
eifle ultra moderne jusqu'au « tacot <le m«-~ 
n œ u v r e » poussif, considéré à juste t i t r e 1 

c o m m e ancêtre du raiL 
Les locomotives actuel lement employées 

peuvent s e diviser en cinq catégories : les 
machines pour express et rapides, pour 
trains de voyageurs ordinaires, pour con
vois de marchandises à forte charge et long 
parcours, pour train de détail, et pour la 
m a n œ u v r e dans les gares et les dépôts. 

Voici les caractérist iques principales de 
ces locomotives actuel lement en- usage sur 
le réseau : 

Rapides et Express 
L e s machines affectées aux serv ices ra

pides et d'express s e distinguent surtout par 
leur puissance et la vitesse que leur agen
cement spécial- leur permet de réaliser. 

A l'heure actuelle l es locomotives de ra
pides sont de deux types, la « Pacific » et 
I* « Atlantic », en usage notamment sur la 
ligne Paris-LiHe-Paris-Erquolinnes et sur 
les principales grandes voies de communi
cation. 

Toutes deux peuvent atteindre une vitesse 
de 120 ki lomètres à l'heure, ma i s marchent 
a une allure moyenne de 90 a 98 kilomè
tres. La première plus forte compte 3 e s 
s ieux couplés, pèse 85 tonnes, et une force 
de 1.800 HP et traîne de 400 a 450 tonnes . 

des machines d'express usagées , d e s loco
motives <> Compound » ou a s imple expan
sion. -La v i t e s se de ces trains ne dépasse 
guère 50 kilomètres & l'heure. 

Quelques lourdes machines a l l emandes à 
quatre ess ieux • font aussi le service voya
geurs, m a i s c o m m e la plupart des locomo
tives anglaises et américaines provenant des 
stocks de guerre elles ne présentent pas les 
qualités de « fini » et de précision dans leur 
•agencement des machines françaises. 
' ba plupart des m a c h i n e s étrangères en 
;s / fe t . sont pourvues de grils d'acier, beau
coup plus difficiles à entretenir que les gri ls 
de cuivre des locomotives de nos ateliers. 
Cette, différence, jointe à beaucoup d'autres 
les mettent en état d'infériorité indéniable 
sur les produits de la fabrication française. 

L e s t r a i n s d e s h o u i l l è r e s 
Les locomotives faisant le service des 

houillères sont les machines les plus puis
santes employées sur le réseau. Ne réali
sant qu'une v i t e s se -moyenne de 40 à l'heu
re e l l e s sont pourvues de roues très pe
tites, ce qui leur permet de traîner des char
ges beaucoup plus lourdes. 

La machine « Consolidation », de cette 
cat&gorie, 'pèse 82 tonnes et traîne jusque 
1.500 tonnes de charbon sur les grandes 
l ignes à profil peu accidenté c o m m e les li
gnes Béthune et Lens-Paris . 

Une autre machine à cinq roues couplées, 
dénommée >< DecapoAe », d'un poids de 98 
tonnes, traîne elle aussi s e s 52 w a g o n s d'un 
poids total d e 1.800 kilos. 

Ces machines appartiennent pour la plu
part aux dépôts des grosses agglomérat ions 
minières. 

Pqur les trains des houillères, le «< Nord » 
possède encore des locomotives à s i x ' r o u e s 
couplées, d'un poids de 105 tonnes, qui. figu
rent deux mach ines ordinaires accolées , 
mais ne formant qu'un tout. 

Ces locomotives tout à fait spéciales n e 
sont employées que .pour la remorque de 
trains d e houille dans les contrées 6 ram
pes très accidentées; notamment dans la 
région d'HirsOn. Le dépôt de Valenciennes 
possède plusieurs de ces monstres du rail. 

Plusieurs machines a l lemandes font auss i 
le service des houillères, m a i s beaucoup 
/noln» puissantes , elles ne remorquent guère 
que de 680" k 700 tonnes . 

Trains de marchandises 
et machinés de manœuvre 

En général, les locomotives pour trains 
de marchandises s e distinguent des autres 
par leur poids. Traînant des charges beau
coup plus pesantes que cel les d é s trains de 
voyageurs , el les doivent présenter cette par
ticularité d'être pour ainsi dire r ivées aux 
rails. 

Pour les trains ordinaires de détail, on 
emploie donc des locomotives pesantes a 
quatre roues couplé«s, susceptibles de dé
placer u n e charge de 680 à 700 tonnes sur 
terrain S profil normal. 

Restent les locomotives de manoeuvre, 
util isées dans les stations et dépôts au dé
placement d e s r a m e s de w a g o n s et à la for
mation de convois . Pour ce service relati
vement facile, on emploie toutes les loco
motives usagées ou de types périmés. 

D a n s les dépôts on voit cependant une 
machine spéciale, dite machine-tender à 
quatre ess ieux , qui, trop faible pour les 
lourds transports, rend de grands serv ices 
dans les gares . Dans les stat ions importan
tes, pour l es «rosses manoeuvres , on em
ploie la machine canadienne « Rod » qui, 
très puissante, donne pleine satisfaction. 

Une Reconstitution du Vieux-Lille 

LA < SUPEB-PACIFIC > LE TTPE LE PLUS 

La seconde p lus légère e s t caractérisée i 
par la hauteur de s e s roues qui ont 2 m. 04 I 
de diamètre. Elle ne pèse que 55 tonnes, ne 
compte que deux ess ieux couplés, ma i s peut 1 
traîner cependant jusque 400 tonnes, sur 
terrain relativement plat, a la vitesse nor
male des grands rapides européens. 

A c e s deux types s'ajoutera bientôt la 
« Super-Pacifîc » actuellement à l'essai. Ces 
machines de 20 mètres de .long, avec foyer 
de â m. 50 d e profondeur, d'une puissance 
d e 2.200 HP, présenteront l 'avantage de 
traîner une charge plus lourde (jusque 500 
tonnes) k la m ê m e vitesse e t s u r des ter
rains plus accidentés C'est la machine ultra 
moderne sur laquelle on fonde les plus 
grands espoirs 

Les machines e m p l o y é e s pour l e s ex
près* sont e n généra l d e s locomotives 
M Compound » à deux et trois ess ieux, qui 
effectuaient il y a dix ans les services ra
pides , m a i s qui ne remplissent plus,actuel
lement, les conditions requises pour c e s 
services . Avec une charge de 250 à 300 tonnes, 
e l les filent encore à une vitesse d e 7 0 à 8 0 à 
l'heure en moyenne. 

Plusieurs machines al lemandes k trois 
ess ieux , récupérées après la guerre, sont 
affectées auss i aux services d'express et 
peuvent assurer indifféremment le trafic 
voyageurs ou marchandises avec, dans ce 
dernier cas , une charge de 900 tonnes. 

L e s trains de voyageurs 
Aux trains de voyageurs ordinaires, dé

n o m m é s trains omnibus, on affecte surtout 

RECENT DES MACHINES DE (MPIDES 
tPhoto Revêtit 

A v e c l es quelque 3.000 mach ines dont elle 
dispose, couvrant par mois , sur son réseau, 
plus de 6 mill ions de kilomètres, la Compa
gnie du Nord dispose d'un matériel de trac
tion de premier ordre, complètement recons
titué et en parfait état de roulement. 

Le trafic augmente sur le réseau du Nord 
d a n s des proportions énormes depuis la 
guerre, ma i s grâce aux efforts qu'elle a faits 
la Compagnie exploitante est en mesure de 
répondre k toutes les ex igences du service 
qu'elle assure . 

Comme pour la réfection des voies , on 
peut dire que la reconstitution des services 
d e traction est maintenant pleinement ache
vée et que de sérieux progrès, même , ont 
été faits dans leur organisation. 

Marcel POLVENT. 

On sait Que pour les fêtes de la Grande Ducasse de Lille oui tont Se dérouler les tfe 
et H Mai. une des principales attractions consiste en une reconstitution historique 
du Quartier du' Vieux-Lille. 

Cette reeonstilulion comporte des entrées monumentales imitées des anciens 
monuments de Lille, une reproduction de la Chapelle dite des Ardents, la remise em 
état du Pont de Roubaix en son architecture primitire etc..-

Le Vieux-Lille ressuscité pour quarante-huit heures sera un speciwie des plut 
curieux Que les nombreux visiteurs verront avec le plus grand intérêt. 
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A la recherche de l'assassin 
de la "plongeuse" lilloise 

' »^ccccees»« 
L'Individu arrêté mercrodi n e s e m e f e p a s éXra tm 
coupable ot Vmnquàto a'ortanto datait un autre so.ia 

Noua dis ions hier que le sadique individu 
arrêté par le service de la sûreté lilloise, 
comme étant l'auteur présumé de 1 assass i 
nat de M le Jeanne Pouseele,-al lait être cui-
si . ié sér ieusement , son passé serait épluché 
sévèrement et l ' emplo i ,de son temps, lors 
de la nuit du 11 au 12 mai. passé au crible. 

C'est maintenant chose faite et il semble 
bien qu André Gras — c ' e s t le nom du qui
dam — ne so;l pour rien dans le crime de 
;a rue Alphonfee-Mercier. 

A s o n domicile, rue d'Anvers, on n'a fait 
auci» .e découverte suspecte. Au surplus, la 
maîtresse de Gras, Mine B.. . , ainsi que ta 
fille de cette dernière, ont affirmé mordicus 
que » André » étai t rentré vendredi de bon
ne heure k la maison, pour n'en plus res
sortir avant le lendemain, vers 9 ou 10 heu
res du matin. 

U a d'ailleurs été impossible k M. Perny, 
chef de la sûreté, de démontrer aux dépo
sai .te qu'ils pouvaient faire erreur à cet 
égard, attendu que la police, on le sait, ne 
possède aucun é lément d'ordre matériel, 
susceptible de lui permettre, selon le cas , 
ou d'infirmer les dires des témoins ou de 
e s considérer comme exacts . 

Notons cependant pour être scrupuleux, 
que plusieurs contradictions ont été rele
vées par M. Perny, entre certn* es déclara
tions de Mme B... et cel les d André Gras. 
Ces divers' points feront vraisemblablement 
pair la suite, l'objet d'un examen attentif. 

1M cérémonie de Berlin 
à la mémoire de Vorowsky 
SO.OOO PERSONNES S I TROUVAIENT 

REUNIES AU LUSTOARTBN 
Berlin, 17. — A l'occasion de la cérémonie 

officielle organisée à Berlin à la mémoire de 
M. Vorowskl, des discours ont été prononcés 
par le président du conseil économique de 
Russie et par l'ambassadeur des soviets 

Une seconde manifestation s'est déroulée 
au Lustgarden, devant 80000 personnes. La 
dépouille mortelle a été dirigée sur Moscou. 

Le passé d'André Gras 
Andri Gras, orig-natre de Marseille, et 

âgé de 28 ans , n'est k Lille que depuis le 
mois de décembre de l'an dernier. Outre les 
faits dn lubricité qui lui sont actuel le mer. l 
reprochés, s a fiche judiciaire indique qu'il 
(ut condamné par 2 fois pour vol d abord, 
k 3 mois , puis k- 9 moi s de prison, alors 
qu'il résidait encore dans sa ville natale. 

Au demeurant, ce jeune homme, n'a pas 
mauva i se allure et l'ensemble de sa person
ne, s i ce n'était s a marche un peu chalou
pée, serait plutôt sympathique. 

Après une nuit passée dans les locaux de 
la sûreté, où on le gardait k vue,. Gras 
ayant mal dormi, s e leva--jeudi matin de 
fort bonne neure et d'assez mauvaise hu
meur de- s e retrouver en un pareil. endroit. 

11 s'inquiéta d abord de savoir s i l es jour
naux parlaient de lui et oe qu Us disaient 
sur son' compte. 

On le renseigna vaguemei . t sur ce point. 
Ce qui parut ennuyer le plus l'inculpé, ce 
fut d'apprendre que s a maîtresse allait être 
renseignée sur s e s dévergondages. 

Mme B . . , au cours d'une entrevue qu'elle 
eût par la suite avec son ami, ne s e fil pas 
taule d'ailleurs, de lui reprocher s a , c o n 
duite. 

Gras.sembiable k un écolier pris en faute, 
s e mit k pleurnicher d'ut.e façon ridicule, ce 
qui donna lieu k une scène d'un burlesque 
achevé. 

Un nouveau témoin 
Par s e s agents , M. Perny apprenait jeudi, 

vers midi, qu'un commerçant en laines, M. 
Pierre Roland, demeurant 15 Lis, rue Mer 
cier, avait déclaré devant plusieurs person
nes , qu'il connaissait relativement au crime 
de la rue Mercier des choses intéressantes. 

U n inspecteur fut chargé d'aller l'interro
ger k son domicile. 

Selon les déclarations de M. Roland, celui-
ci sortait d'un estaminet de la rue Mercier, 
lé vendredi 11 mai, . v e r s minuit, lorsqu'il 
entendit, k 80 mètres derrière lui, de vagues 
cri» d'appel. Sans supposer qu'un crime ve
nait de se commettre, le commerçant s e 
retourna et vit venir de son côté un indi
vidu qui pressait le pas dans la direction 
de la rue Ratisbonne, lequel était vêtu de 
gr i s et coiffé d'une casquette et s e déclara 
capable de le reconnaître. 

En possession de cette déposition, M. k 

. Perny fit présenter André Gras k ce nbu-
' veau témoin. 

n C'est un individu de ce genre-lk que j'ai 
vu, affirme .M. Roland, fl me semble, par 
exemple, qu il avait, les épaules plus larges 
encore. . . » ' 

Mis en présence de M. X... , musicien a l * 
T a \ e i n e de la Bourse dont nous avons conté 
la rencontre suspecte aux alentours des H s > 
les Centrales, Gras ne lut point reconnu par] 
celui-ci d une façon plus peremptoire que 'la 
précédente, pas plus, il faut le uite, que par 
le passant attardé qui, à l'angle des rue* 
Nationale et Mercier, crut voir, avant la 
crime, un couple se disputer. 

D'ailleurs, pour ce qui u trait k ce dernier 
point on ne croit pus qu'il s'agissait du cri
minel et de *a victime, mais bien d'une jeun* 
fille habitant, elle aussi , la cité Centrais : 
en compagnie de son galant, tous d e y x 
entendirent les cris de Jeanne Ponseele I * 
jeune fille, terrifiée, n'osa plus faire un pas. 

r'iiiaic.nent, sur s a pricre, son ami l a c 
compagna jusque son domicile. En pussant, 
ils virent de l'autre côté de la rue le corps 
de l 'assass inée éUr.du sur la chaussée ,mai* 
n'osèrent en approcher. 

Rentré chez elle, la jeune fille tut si nia-
lade par suite du speclacle entrevu, qu d i s 
dut e'ulilor. Son compagnon contintia seul 
sa route. Ne serait-ce pas lui que rencontrè
rent des témoins. 

En route pour le Parquet 
Toikj interrogatoires et confrontations ter

minés , André Gras fut, sur sa demande, 
conduit en fiacre au Parquet. Il est m o m e n 
tanément inculpé, faute de mieux, d'outra
ges publics S te pudeur, de violation de do
micile et de tentative de vol.. Il aurait, e n 
effet, tenté de s'emparer d'une bague appar
tenant k l'une de s e s « vict imes » et d u 
contenu du portefeuille de cette dernière. 

Après que M. le juge d'instruction Blan
chard lui eût fait subir l'interrogatoire d usa
ge. Gras fut écroué. 

Nous croyons savoir qu'il a demandé m. 
M" Balavoi/ ie d'assurer sa défense. 

" _ Et maintenant ? 
. N o u s relat ions hier <nie M Blanchard 
ava i t ordonné d è s recherchée aXi dehors , 
afin de retrouver une personne s u s p e c t s 
au m ê m e titre : qu'André • Gras tf avoit; 
assass iné Jeanne Ponseele . 

Il s 'agissait d'un plongeur ayant fui sou
dainement Lille, où il était employé dan* un, 
café de la Pfaœ, pour gagner Va lenc iennes . 

Dans u».e lettre, ce plongeur déclarait M 
un de s e s amis , quU avait quitté la capitale 
des Flandres « parce qu'il n'y taisait plu». 
bon pour' lui ». • ' 

Jeudi matin, dot.o, MM.' Droiton, com
missaire et Eve. inspecteur de la m o e l l e , 
en vertu de la commiss ion rogatolrs d* 
M. Blanchard se sont rendus k Valencien
n e s et ont interrogé cet individu qui aval* 
autrefois habité dans le vo i s ine** de Mils 
Ponsee le et qui essaya un moment d'en
trer en relation avec e l le 

Longuement Interrogé l 'homme qu i ava i t 
tout s implement quitté Lille pour amél io
rer sa s i tuat ion, a pu fournir l 'emplo' i » 
son temps dans la journée du crime. U n * 
perquisit ion faite chez lui n ' * donné a u c o a 
ré su l ta t 11 n'a donc pas é té tnqulété. 

Ajoutons en terminant que 1 enquête po
licière va être désormais dirigée dons o n 
s e n s tout k fait différent «le estai qui fui 
suivi jusqu'à présent. 

Retrouvera-t-OD jamais l 'assassin de Jasa* 
ne Ponsee le ? 

. * - o f r o t •" • • 

Le temps d'airo rd'hul 
Temps frais, nuageux, k éclalrclss et a«ar. 

ses. Vent de nord-ouest S A S mètres. Mini
mum r 
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